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La présente instruction a pour objet de présenter :

− les conditions de validation, dans l'Etat membre de destination, des documents d'accompagnement de
marchandises soumises à droits d'accises, placées en régime suspensif, lors de mouvements
intracommunautaires ;

− les Etats membres ayant mis en oeuvre des mesures de simplification bénéficiant aux petits
producteurs de vin, en matière de circulation intracommunautaire.

I) Validation de l'exemplaire 3 des DAA/DAC à l'arrivée des marchandises dans les Etats membres de
la Communauté européenne.

Le tableau ci-dessous reprend les pratiques administratives observées dans les Etats membres de la
Communauté européenne concernant le visa du troisième exemplaire du document d'accompagnement de forme
administrative ou commerciale (DAA/DAC) par les autorités douanières ou fiscales. 

Etat membre Validation de l'exemplaire n°3 des
DAA/DAC

article 19-1 de la 
directive 92/12/CE du 

25-02-1992 1

Allemagne
(DE) Oui

Autriche
(AT) Oui

Belgique
(BE) Oui

Bulgarie
(BG) Oui

Chypre
(CY) Oui

Danemark
(DK) Non

Espagne
(ES) Oui

Estonie
(EE) Non

1 La mention “oui” indique que l'Etat membre appose en case C des DAA/DAC le cachet officiel administratif
(visa administratif). La mention “non” indique que l'entrepositaire agréé destinataire des produits effectue ce
visa lui-même (visa commercial).
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Etat membre Validation de l'exemplaire n°3 des
DAA/DAC

article 19-1 de la 
directive 92/12/CE du 

25-02-1992 

Finlande
(FI) Non

France
(FR) Oui

Grèce
(EL ou GR) Oui

Hongrie
(HU) Oui

Irlande
(IE) Oui

Italie
(IT) Oui

Lettonie
(LV) Oui

Lituanie
(LT) Oui

Luxembourg
(LU) Oui

Malte
(MT) Oui

Pays-Bas
(NL) Oui

Pologne
(PL) Oui

Portugal
(PT) Oui
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Etat membre Validation de l'exemplaire n°3 des
DAA/DAC

article 19-1 de la 
directive 92/12/CE du 

25-02-1992 

Roumanie
(RO) Oui

Royaume-Uni
(UK ou GB) Non

Slovaquie
(SK) Oui

Slovénie
(SI) Oui

Suède
(SE) Non

République Tchèque
(CZ) Oui

II) Simplification des obligations administratives pour les petits producteurs de vin en matière de  
circulation intracommunautaire.

Le tableau ci-dessous reprend les pratiques administratives observées dans les Etats membres de la
Communauté européenne concernant les simplifications accordées aux opérateurs qui produisent, en moyenne,
moins de 1000 hectolitres de vin par an. L'inventaire repris ci-dessous ne concerne que les simplifications
accordées en matière de circulation. Ainsi, même s'ils doivent se conformer aux obligations prévues dans le
règlement de la Commission européenne n°884/2001du 24-04-2001, les petits producteurs de vin peuvent être
autorisés par leurs administrations fiscales à ne pas utiliser de DAA/DCA ou de DSA/DSAC pour réaliser des
mouvements intracommunautaires.

  
Etat membre Simplifications accordées aux petits

producteurs de vin

article 29-1 de la
directive 92/12/CE du

25-02-1992 2

Allemagne
(DE) Oui

2 La mention “oui” indique que les Etats membres autorisent les petits producteurs de vin à ne pas recourir aux
DAA/DAC ou aux DSA/DSAC pour les mouvements de vin. La mention “non” indique que les Etats membres
imposent l'utilisation des DAA/DAC ou des DSA/DSAC pour les mouvements de vin.
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Etat membre Simplifications accordées aux petits
producteurs de vin

article 29-1 de la
directive 92/12/CE du

25-02-1992 

Autriche
(AT) Oui

Belgique
(BE) Oui

Bulgarie
(BG) Oui

Chypre
(CY) Oui

Danemark
(DK) Non

Espagne
(ES) Non

Estonie
(EE) Non

Finlande
(FI) Non

France
(FR) Non

Grèce
(EL ou GR) Oui

Hongrie
(HU) Oui

Irlande
(IE) Non

Italie
(IT) Oui

Lettonie
(LV) Non

Lituanie
(LT) Non

Luxembourg
(LU) Oui

Malte
(MT) Oui
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Etat membre Simplifications accordées aux petits
producteurs de vin

article 29-1 de la
directive 92/12/CE du

25-02-1992 

Pays-Bas
(NL) Non

Pologne
(PL) Non

Portugal
(PT) Oui

Roumanie
(RO) Oui

Royaume-Uni
(UK ou GB) Oui

Slovaquie
(SK) Oui

Slovénie
(SI) Non

Suède
(SE) Non

République Tchèque
(CZ) Oui




